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DDiirreecctteeuurr  ddee  llaa  ppuubbll iiccaattiioonn  ::  SSttéépphhaannee  CCOOUURRBBEETT
CCoonncceeppttiioonn  eett  rrééddaaccttiioonn  ::  AAggnnèèss  SSCCHHMMIITT,,  JJaaccqquueell iinnee  CCOOUUTTIINN,,  PPhhii ll iippppee  CCOOUUTTIINN,,  HHuubbeerrtt  GGAARRCCIIAA,,  

JJooëëll  JJOOSSSSOO,,PPhhii ll iippppee  VVAALLLLEETT..
IImmpprreessssiioonn  EESSTTIIMMPPRRIIMM--RRoocchhee--LLeezz--BBeeaauupprréé
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NN°°11  FF..SS..LL..  ::  FFOONNDDSS  DDEE  SSOOLLIIDDAARRIITTEE  LLOOGGEEMMEENNTT
Ce fonds mis en place depuis 1991 est alimenté avec des crédits d’Etat, 

du Département, des organismes sociaux et des établissements prêteurs, les 
communes apportant leur quote-part sur la base de 00..6611  €€  par habitant. Après 
en avoir délibéré, le conseil décide, à l’unanimité, de voter une participation de 
0.61 €. La part de la commune s’élève à (2 099 x 0.61€) = 11  228800..3399  €€

NN°°22  ::FF..AA..AA..DD..  ::  FFOONNDDSS  DD’’ AAIIDDEE  aauuxx  AACCCCEEDDAANNTTSS  àà  llaa  PPRROOPPRRIIEETTEE    
Ce fonds mis en place depuis 1990 est alimenté avec des crédits d’Etat, 

du Département, des organismes sociaux et des établissements prêteurs, les 
communes apportant leur quote-part sur la base de 00..3300  €€ par habitant. 
L’exposé entendu, après en avoir délibéré, le conseil décide à l’unanimité de 
participer au FAAD pour 0.30 € par habitant. La part de la commune s’élève à 
(2 099 x 0.30) = 662299..7700  €€..

NN°°33  ::  MMAARRCCHHEE  DDEE  MMAAIITTRRIISSEE  DD''ŒŒUUVVRREE  ::  TTrraavvaauuxx  ddee  vvooii rriiee
Le Maire expose les différentes démarches entreprises concernant la 

réfection de la voirie entre Roche et Novillars, qui est en très mauvais état. 
Afin d’assurer au mieux la réalisation de ces travaux, le conseil souhaite 
s’adjoindre les services d’une maîtrise d’œuvre. Le montant évalué de la MO 
est inférieur à 4 000 €. Le conseil a décidé d’attribuer le marché à la société 
SOGREAH à Dijon. 

Une piste cyclable a été prévue par la CAGB le long de cette voie. La 
question se pose de sa prise en compte dans le projet moyennant une 
participation financière de la CAGB. Certains élus sont contre cette option. 
Une évaluation sera demandée à la maîtrise d’œuvre.

NN  44°°CCOONNSSTTRRUUCCTTIIOONN  DD''UUNN  AABBRRII   AA  MMAATTEERRIIAAUUXX
Après lecture du bilan de la consultation lancée auprès de différentes 

entreprises pour la construction d’un abri à matériaux, le conseil décide 
d’attribuer le marché de construction de l’abri à matériaux à la Sté 
RUFFINONI Patrice.
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NN°°  55  RREEGGIIMMEE  IINNDDEEMMNNIITTAAIIRREE  ::  eexxtteennssiioonn  aauuxx  ccoonnttrraaccttuueellss  ::
Le Maire rappelle que par délibération en date du 26 novembre 2004, le conseil 

municipal a mis en place le régime indemnitaire du personnel communal. Seuls les 
agents titulaires et stagiaires étaient concernés. Le Maire propose d’étendre cette 
mesure au personnel sous contrat. le conseil décide à l’unanimité la prise en compte de 
l'extension au 1er janvier 2011

NN°°66  CCOONNVVEENNTTIIOONN  CCOONNSSTTIITTUUTTIIVVEE  DD''UUNN  GGRROOUUPPEEMMEENNTT  DDEE  CCOOMMMMAANNDDEE  
  PPOOUURR  LL''AACCHHAATT  DDEE  SSEELL  DDEE  DDEENNEEIIGGEEMMEENNTT  ::

Afin d’optimiser leurs achats et contribuer à la maîtrise des budgets de 
fonctionnement, la CAGB et plusieurs communes du Grand Besançon ont décidé de 
regrouper leurs commandes concernant la fourniture de sel de déneigement. En effet, 
ces collectivités partagent les mêmes objectifs concernant cette consultation : recherche 
de gains financiers grâce à l’effet volume des commandes groupées, et qualité du 
service. Il est donc proposé de constituer une convention de groupement de 
commandes entre la CAGB et plusieurs communes membres. Le conseil à l’unanimité 
approuve les termes de la convention de groupement de commandes relative à l’achat 
de sel de déneigement et accepte l’adhésion de la commune de Roche-lez-Beaupré au 
groupement de commandes. 

La mise en place de la télégestion permet à chaque commune d'avoir ses 
volumes d'eaux usées avant d'être transportées par le Grand Tuyau. Les 
compteurs aideront la Commune pour l'analyse des flux en cas de fortes 
précipitations afin de regarder le volume d'eaux pluviales arrivant dans les eaux 
usées et rechercher d'où elles proviennent. Nous avons 2 ans pour faire les 
travaux nécessaires. D'autre part, des contrôles des branchements particuliers 
sont en cours par Véolia.

N'oublions pas que si des eaux parasites vont dans les eaux usées, la 
facture de l'assainissement de tous les utilisateurs augmentera.
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DDeess  ttrraavvaauuxx  ddee  rréénnoovvaattiioonn à l'école maternelle sont 
engagés. Une salle de classe ainsi que les couloirs, vestaires et 
hall d'entrée seront rénovés. Les bancs dans les vestiaires ont 
été changés.

Les grands volets de la façade sur cour ont été remplacés 
par des volets éléctriques. La petite façade de l'entrée, auparavant carrelée mais 
dont des morceaux étaient décollés et susceptibles d'être accidentogènes, a été 
crépie.
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LLee  vviiddee  ggrreenniieerr  aannnnuueell   aauurraa  ll iieeuu  llee  ddiimmaanncchhee  1111  sseepptteemmbbrree 
1000 mètres linéaires à votre disposition au cœur du village pour vous 

permettre d’offrir ou d’acheter tout ce que vous souhaitez ! Deux espaces 
«buvette et restauration» seront installés et nous vous proposerons également 
une animation surprise ! Pour vos réservations 

de stands : 3,00 € le mètre linéaire avec un 
minimum de 2 ml. CChhrriissttiiaannee  RRaaffff iinn  eett  SSaannddrriinnee  
MMaarrqquueess  sseerroonntt  àà  vvoottrree  ééccoouuttee  aauu  ttééll   ::  0066  1188  2299  

2200  4444  dduu  lluunnddii   aauu  vveennddrreeddii   ddee  1111HH0000  àà  1122HH0000  eett  
ddee  1188HH3300  àà  2200HH3300  oouu  ppaarr  @@mmaaii ll   ::  

ccoommii tteessffeetteess..rroocchhee@@llaappoossttee..nneett

 LLaa  ddaattee  ddee  rreennttrrééee  ddeess  ccllaasssseess  22001111  eesstt  llee  ::
LLuunnddii   55  sseepptteemmbbrree  22001111

EEccoollee  mmaatteerrnneell llee  FF..  DDooll ttoo  ::
LLuunnddii   55  sseepptteemmbbrree  àà  88HH3355  ppoouurr  eennffaannttss  nnééss  eenn  22000088  eett  22000099
  LLuunnddii   55  sseepptteemmbbrree  àà  1133hh3355  ppoouurr  eennffaannttss  nnééss  eenn  22000066  eett  22000077

PPoouurr  ddee  nnoouuvveell lleess  iinnssccrriippttiioonnss,,  lleess  ddii rreeccttrriicceess  sseerroonntt  pprréésseenntteess  lleess  3300  
aaooûûtt  eett  11eerr  sseepptteemmbbrree  ddaannss  lleeuurrss  bbuurreeaauuxx  rreessppeeccttii ffss  aauuxx  ééccoolleess..
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 Madame PLUIE nous a particulièrement été fidèle cette année ! Nous ne la 
remercierons pas, mais en revanche, elle n’a pas réussi à décourager les  Rochoises et 
Rochois à se déplacer pour animer la retraite aux flambeaux ! 
Les flonflons et jolies lumières ont parcouru les rues de 
Roche, emmenés, jusqu’au stade de foot,  par un nouvel 
engin « vélo à tout faire », imaginé par Roland Raffin ! 
Pendant une bonne demi-heure, le superbe feu d’artifice, 
offert par la Municipalité, et particulièrement réussi cette 
année, a ensoleillé le ciel du village ! Buvette et Guinguette 
ont pris le relais et la pluie a décidé de rester avec nous… sans avoir été invitée ! 

Le Comité des Fêtes vous remercie chaleureusement toutes et tous et vous 
donne rendez-vous (sans Mme la pluie), l’année prochaine pour le 13 juillet.
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IInnssccrriippttiioonn  ssuurr  lleess  ll iisstteess  éélleeccttoorraalleess
La date limite d’ inscription sur les listes électorales communales est 

fixée au 3311  DDéécceemmbbrree  22001111..
DDooccuummeennttss  àà  ffoouurrnnii rr  ppoouurr  lleess  ccii ttooyyeennss  FFrraannççaaiiss  ::
 - la carte d’ identité
 - un justificatif de domicile
Pour être électeur dans la commune, il convient d’y être inscrit sur un 

rôle des impôts.
  LLeess  ccii ttooyyeennss  ddee  ll ’’ UUnniioonn  EEuurrooppééeennnnee  ::
Ils ont le libre choix de participer ou non à l’élection des représentants 

du parlement européen français ainsi qu’aux élections municipales.
PPiièècceess  àà  ffoouurrnnii rr  ::
- un justificatif de domicile
- une attestation écrite précisant qu’ il n’est pas déchu du droit de voter 

dans l’Etat dont il est le ressortissant et qu’ il n’exercera son droit de vote qu’en 
France.

OOppéérraattiioonn  ddee  rraaddiiaattiioonn  ::
Les membres de la commission Elections ont en charge la mise à jour 

des listes. Si vous quittez la commune, merci d’en avertir le secrétariat, et de 
donner votre nouvelle adresse pour permettre de vous transmettre la notification 
de radiation. 55
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PPaauuvvrreess  FFlleeuurrss  ......
Cette année n’aura pas été celle des fleurs. Avec 

l’arrêté sécheresse du 30 mai, non seulement elles n’auront 
pas été arrosées, mais ce défaut d’eau aura été accompagné 
d’une privation de nourriture ! En effet, il faut de l’eau 
pour la fertilisation : la dilution de l’engrais est obligatoire 
et l’arrosage à l’eau claire après la fertilisation est 
nécessaire pour éviter tout risque de brûlure sur les feuilles.

Dans un deuxième temps, des températures basses ont escorté les pluies 
de juillet. Ce qui ne convient guère aux plantes qui ont besoin, pour donner le 
meilleur d’elles-mêmes, de chaleur et d’eau. Alors, si le village n’a pas été aussi 
fleuri que les années précédentes, nous pouvons espérer qu’à l’avenir ces aléas 
climatiques ne se reproduiront pas.

Cependant, merci à tous ceux qui ont fait le 
maximum pour tenter d’avoir malgré tout de belles 
fleurs, en utilisant notamment les réserves d’eau de 
pluie.
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A la demande de la population Rochoise, lleess  MMaaiissoonnss  ""   AAGGEESS  EETT  VVIIEE  "" 
organisent une réunion d'information : 

  llee  mmeerrccrreeddii   2211  SSeepptteemmbbrree  àà  1155  hheeuurreess  eenn  mmaaii rriiee

afin de répondre à toutes les questions que se posent les ainés  sur les conditions 
d'entrées, de coûts ,  des possibilités d'aides accordées selon les revenus, de la 
date d'achèvement des travaux et des prévisions de la mise en service de cette 
maison, des démarches à effectuer afin d'avoir et de remplir un dossier 
d'inscription.

N'oubliez pas cette date, des personnes compétentes seront à votre 
écoute et répondront à toutes vos interrogations.
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En Juillet et Août le centre de loisirs organisé par la commune avec la MJC de 
Palente comme partenaire a connu un vif succès. Chaque semaine entre 25 et 35 
enfants ont fréquenté ce centre afin de participer aux activités multiples :
- une grande nouveauté cette année: l'apprentissage de la langue des signes dispensé 
par Laurent qui est malentendant. Les enfants, des plus petits aux plus grands, sont 
fiers de pouvoir communiquer différemment.
- tir à l'arc ou escalades par groupes de 8 enfants pour les plus grands.
- pique-nique en forêt.
- sortie en piscine ou à Besançon la Malcombe à Vital'été.
- réalisation d'une fresque par les 6-7 ans.
- jeux de motricité pour les enfants entre 3 et 5ans.

Le bilan est très satisfaisant et nous vous invitons à 
venir découvrir le fonctionnement du centre aux prochaines 
vacances. Les plannings et les modalités seront disponibles en 
Mairie.
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  LLeess  SSaavveeuurrss  OOrriieennttaalleess  ssoonntt  aarrrriivvééeess  àà  RRoocchhee  LLeezz  BBeeaauupprréé
Alima à votre service pour faire de vos soirées une réussite : 

 • mariage, baptême, anniversaire, repas d'association, 
 • repas de famille, comité des fêtes, soirée entre amis
 • plats à emporter livrés chez vous ou dans une salle.
 • cours de cuisine particuliers.
 • couscous royal, tajines toutes viandes et bien sûr, toutes les 
petites saveurs orientales sucrées, salées.

N’hésitez pas à me contacter au : 0066  6677  3344  3355  6666 et à consulter mon site :
hhttttpp::////aauuxx..ssaavveeuurrss--oorriieennttaalleess..oovveerr--bblloogg..ccoomm 

Accepte paiement CESU
77

 Une nouvelle entreprise la SSAARRLL  GGAALLAA  PPiisscciinneess  a installé ses bureaux dans 
les locaux de l'entreprise Ruffinoni  zone des Prés Chalots de Roche-Lez-Beaupré.

GALA PISCINES
ZA Les Prés Chalots 

25220 ROCHE LEZ BEAUPRE
06.29.24.61.41
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   MMaarriiaaggeess  ::  OOddii llee  GGOOUULLUUTT  eett  LLiioonneell   BBAAUUVVAAIIRR
SSaabbiinnee  HHEELLMMLLIINNGGEERR  eett  MMaarrcc  DDAAVVIIDD
CCééll iinnee  PPOONNCCOOTT  eett  LLaauurreenntt  DDRREEAANNOO

   DDééccèèss  ::      NNooëëll   MMEENNIIEERREE  llee  1111  aaooûûtt  
            MMaarrgguueerrii ttee  PPEERRRROOTT  llee  1122  aaooûûtt
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SSaammeeddii   33  sseepptteemmbbrree,,  àà  1188hh  mmeessssee  àà  TThhiissee
DDiimmaanncchhee  44  sseepptteemmbbrree,,  àà  1100hh3300  mmeessssee  àà  CChhaallèèzzee
SSaammeeddii   1100  sseepptteemmbbrree,,  àà  1188hh  mmeessssee  àà  TThhiissee
DDiimmaanncchhee  1111  sseepptteemmbbrree,,  àà  1100hh3300  mmeessssee  àà  RRoocchhee--lleezz--BBeeaauupprréé
DDiimmaanncchhee  1188  sseepptteemmbbrree,,  àà  1100hh3300  mmeessssee  ddee  rreennttrrééee  àà  TThhiissee
SSaammeeddii   2244  sseepptteemmbbrree,,  àà  1188hh0000  àà  TThhiissee
DDiimmaanncchhee  2255  sseepptteemmbbrree,,  àà  1100hh3300  àà  CChhaalleezzeeuullee  
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 ••  22  ffaauutteeuuii llss  vveerrttss  dd''eexxttéérriieeuurr  oonntt  ééttéé  rraammeennééss  àà  llaa  MMaaii rriiee,,  ffaauutteeuuii llss  
rreettrroouuvvééss  àà  ll ''AAFFUU..
  ••  UUnn  ttrroouusssseeaauu  ddee  ccllééss  dd''aappppaarrtteemmeenntt  ttrroouuvvééss  ddaannss  llaa  ccoouurr  ddeess  
ccoommppttooii rrss  ddeess  bbooiissssoonnss
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Pour tous renseignements sur les associations rochoises, vous 
pouvez consulter le site internet de la commune :

wwwwww..rroocchhee--lleezz--bbeeaauupprree..ff rr
  Dans le coin des associations du site, vous trouverez les contacts 

et le lien avec les sites internet.         88
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RReepprriissee  ddeess  ppeerrmmaanneenncceess  :: lundi et mercredi de 16h30 à 18h30 et 
samedi de 11h à 12h à compter du lundi 5 septembre 2011. La 
bibliothèque vous propose en Septembre, une impressionnante 
collection de "Petites bestioles et grosses bébêtes : portraits d'insectes". 
Ce fascinant prêt de Pierre Cousson, adhérent rochois, est accompagné 
d'une intéressante série de timbres à effigies d'insectes.

Amateurs de livres d’occasion, retrouvez-nous  dans les locaux 
de la Bibliothèque llee  DDIIMMAANNCCHHEE    1111    SSEEPPTTEEMMBBRREE    22001111  ddee  66hh  àà  1188hh 
pour notre grande Vente annuelle de livres. Fictions, documentaires, 
polars, albums et bandes dessinées pour enfants, adolescents et adultes 
vous sont proposés à des prix très intéressants.

AAppéérrii ttii ff   tthhéémmaattiiqquuee  :: vendredi 16 
septembre 2011 à 18h30 : Francine Dortel, 
romancière et nouvelliste, scénariste pour 
la télévision et le cinéma, ayant écrit 
récemment un recueil de nouvelles ainsi 
qu’un recueil de poèmes en forme de 
haïkus (poèmes japonais) présentera et 
dédicacera ses ouvrages. 

LLaa  bbiibbll iiootthhèèqquuee  iinnffoorrmmee  lleess  nnoouuvveeaauuxx  hhaabbii ttaannttss  ::   le prix de 
l’adhésion annuelle est de 10 euros pour une famille rochoise, elle est 
gratuite pour les enfants et jeunes Rochois de moins de 18 ans.
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CCee  nn’’ eesstt  qquu’’ uunn  aauu  rreevvooii rr  ……

André Bichet, alias la Biche, Dédé, très connu dans   le monde de 
l’ERN et sapeur-pompier au  CPI de Roche, a décidé de prendre une retraite 
bien méritée ! Entré au CPI en 1983 , il a su s’adapter à l’évolution du centre de 
secours. Actuellement caporal, il est un conducteur émérite, tout comme dans 
sa profession, il répond présent à ses 
nombreuses sollicitations . Le bip peut sonner à 
3h du matin, c’est avec un grand sourire qu’ il 
arrive au centre pour offrir ses compétences de 
sauveteur en compagnie de son inséparable 
chienne Mémé. Elevé au grade de caporal chef, 
nous lui souhaitons une bonne retraite. 

Yves Coquillot, couvreur-zingueur de profession a décidé de déposer le 
casque; présent à toutes les manœuvres depuis 27 ans , il a vécu l’évolution du 
centre et à l’aube de la mutation au centre « EST » préfère prendre une retraite 

bien méritée. De sapeur il a gravi tous les échelons 
suite à diverses formations pour devenir sous-
officier et finir sa carrière au grade d’adjudant. 
Très serviable et disponible, il s’est investi au sein 
de l’amicale et a assuré la présidence de cette 
dernière pendant plusieurs années. Yves nous te 
souhaitons tous une bonne retraite .
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Notre tournoi interne intitulé challenge Philippe Gagneur, non 
homologué cette année, aura lieu les 1100//1111  &&   1177//1188  sseepptteemmbbrree  22001111. Celui-
ci est ouvert aux joueurs (ses) du club et invités extérieurs licenciés ou pas. Si 
vous désirez rencontrer d'autres joueurs ou joueuses du club, c'est l'occasion 
rêvée, dans un cadre agréable et en toute sympathie. LLeess  ddrrooii ttss  dd''iinnssccrriippttiioonnss  
ssoonntt  ddee  88  eeuurrooss  ppoouurr  uunn  aadduull ttee  eett  66  eeuurrooss  ppoouurr  uunn  jjeeuunnee. Pour vous inscrire et ce 
avant le 66  sseepptteemmbbrree, contacter le 03.81.57.07.14 ou envoyer un mail à l'adresse 
suivante : jean-jacques.grussner@orange.fr.

Pour tous renseignements utiles sur le club de tennis, vous pouvez 
consulter notre site internet : http://jj.grussner.chez-alice.fr/ ou téléphoner au 
numéro indiqué ci-dessus ou voir les informations sur notre tableau d'affichage 
situé sur nos courts. 

AA  bbiieennttôôtt  ssuurr  lleess  ccoouurrttss..
 

IInnssccrriippttiioonn  ppaarr  ééccrrii tt..
Nom, prénom :  
Adresse :
Club, n° de licence :
Date de naissance (jeunes) : 
Classement :
N° de téléphone :
Indisponibilités :
Droit d'entrée : 8 euros (jeunes : 6 euros)

Date limite d'inscription : 06 septembre

Chèque libellé à TCR
à transmettre à : J.J. Grussner

30 rue des Aubépines 25220 Roche lez Beaupré

Téléphone : 03.81.57.07.14 ou 03.81.57.02.43

Inscription par e-mail : jean-jacques.grussner@orange.fr
Le site du Club : http://jj.grussner.chez-alice.fr/
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Après les journées "Cochons de lait" et "Méchoui" où plus de cent 
adhérents se sont retrouvés, la saison estivale s'est terminée comme chaque fois 
par le concours de boules où 54 joueurs des clubs de Roche, Chalèze et 
Chalezeule se sont affrontés en triplettes, constituées par tirage au sort au cours 
de 4 parties acharnées et dignes d'une finale sur le port de Marseille ! Deux 
joueurs terminèrent premiers ex aequo : Hubert Gurnot et Claude Poyard, tous 
les deux adhérents au LCR. Un lancer supplémentaire les départagea et désigna 
Hubert Gurnot Vainqueur de ce concours. Une magnifique coupe lui fut offerte 
ainsi qu'à la première dame vainqueur de ce tournoi Jacqueline MAURAN. 
Dédé DA RIVA, organisateur de cette journée, n'oublia pas "le baiser à 
FANNY" pour 3 malchanceux  ce qui fit beaucoup rire l'assistance. Après 
l'apéritif offert à tous, 80 personnes se retrouvèrent pour partager un repas franc-
comtois organisé par les dames toujours aussi dévouées et compétentes..

Liliane PICHON remercia les participants et les bénévoles de cette belle 
journée, Robert MOUGIN notre alerte Vice-Président termina la soirée par 
quelques chansons très appréciées par l'auditoire.

QQUUEELLQQUUEESS  DDAATTEESS  AA  RREETTEENNIIRR  PPOOUURR  LLAA  RREENNTTRREEEE
--  55  SSeepptteemmbbrree     Reprise des deux chorales
--  66  sseepptteemmbbrree      Reprise de la gym-détente
--  77  SSeepptteemmbbrree      Reprise Scrabble 
--1122  sseepptteemmbbrree   16 Heures Réunion d'information pour des cours d'informatique 
dans la salle du club. Seules les personnes possédant un ordinateur portable 
pourront y participer.

 
TTOOUUJJOOUURRSS  AAUU  PPRROOGGRRAAMMMMEE  DDEE  LLAA  RREENNTTRREEEE  

-  Boules le lundi '( tant que le temps le permet)
- Cartes , Vélos , Marche ,le mardi
-  Scrabble le mercredi
-  Cartes, vélo et peinture le jeudi 
-  Marche le vendredi

PPOOUURR  PPLLUUSS  DDEE  RREENNSSEEIIGGNNEEMMEENNTTSS  CCOONNCCEERRNNAANNTT  CCEESS  AACCTTIIVVIITTEESS  
AAPPPPEELLEERR  AAUU  0033  8811  5555  6655  4499  eett  BBOONNNNEE  RREENNTTRREEEE  AA  TTOOUUSS
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CC’’ eesstt  eenn  11999911  qquuee  ddéébbuuttee  LLaa  rroonnddee  ddee  ll ’’ eessppooii rr..
De l’espoir il en a fallu ; au départ 2 personnes ont l’ idée de créer un 

circuit cycliste pour récolter des fonds pour combattre le cancer. Depuis, 
l’association "La ronde de l’espoir", basée à Thise dans le Doubs a fait son petit 
bonhomme de chemin. En effet, cette année 2011 marque les 20 années 
effectives de cette association caritative. Il y a chaque année la présence d’un 
sportif ou d’une personnalité  parrainant cette manifestation.

En 2011 ce sont 40 personnes qui participent à récolter des fonds, 
toujours dans le même but, Combattre le cancer,  et ce  durant  3 jours. Nous 
atteignons cette année 20 ans, date anniversaire qui marque une belle 
continuité. 2010 nous aura fait rencontrer beaucoup de personnes, tant  sur les 
circuits cyclistes que dans les mairies et les villages. Nous n’oublions pas nos 
partenaires sans qui nous ne pourrions exister. Les radios, la télévision locale et 
la presse écrite  nous assurent tous le suivi médiatique indispensable à la 
réussite. 20 ans, quel bel âge ! 20 ans de rencontres avec nos amis élus des 80 
communes traversés, 20 ans de belles routes sillonnées, 20 ans de partages avec 
tous les nombreux donateurs connus ou anonymes….que nous remercions 
chaleureusement, aux noms des malades et de leurs familles.

JJee  vvoouuss  iinnvvii ttee  ddoonncc  àà  nnoouuss  rreettrroouuvveerr  llee  11eerr  WWeeeekk--eenndd  ddee  sseepptteemmbbrree  
22001111,,  lleess  vveennddrreeddii   22,,  ssaammeeddii   33  eett  ddiimmaanncchhee  44    ssuurr  llee  ccii rrccuuii tt..

DDaammiieenn  DDeellaauunnaayy
RReessppoonnssaabbllee  mmééddiiaattiiqquuee  ddee  LLaa  rroonnddee  ddee  ll ’’ eessppooii rr..

Reprise des ateliers enfants le mardi 20 septembre à 17 h 30.
DDaatteess  ddee  ssppeeccttaacclleess  pprréévvuuss  ::

Vendredi  21 octobre 2011   Foire D'Impro  AU TWIST à Novillars (20h entrée 
du public) puis repas + dancing
Samedi    31 mars 2012  Match D'Impro   salle Jouffroy (20h entrée du public).
Samedi  16 juin  2012 spectacle de fin d'année salle Jouffroy (gratuit, 20h entrée 
du public).

IInnssccrriippttiioonnss  //  ttaarrii ffss  ddeess  aatteell iieerrss  ??  ++  dd''iinnffoo  ??    CChhrriissttiiaann  SSppiinneell ll ii
0066  1111  2200  6677  2200    //    0033  8811  5588  5588  3333    //    0033  8811  5588  9966  3344  rreeppoonnddeeuurr  oouu  
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LL’’ hhiissttooii rree  dd’’ uunnee  pprroopprriiééttéé

LLaa  pprroopprriiééttéé  dduu  2266,,  rruuee  ddeess  CChhaammppss

Ce n’est que tardivement que le territoire communal situé au nord de la 
voie ferrée fut loti et construit. Jusqu’à l’arrivée du chemin de fer, ce n’était que 
du terrain agricole, partagé entre prés, cultures de céréales, plantes sarclées 
(pommes de terre, betteraves) et vigne. Il n’y avait pas de chemins ruraux ou 
vicinaux, simplement des chemins de défruit, portant ou non des dénominations 
fixées par l’usage.

C’est à la fin du XIX° siècle que les premières maisons apparurent et 
c’est ainsi qu’un certain Emile Jean-Baptiste Roy acquiert en 1899 de grandes 
parcelles comprises entre les actuelles rues des Champs et des Hôtes, longées 
par la rue de la Fonderie. Emile Roy, négociant à Rouen, entre dans l’histoire de 
Roche en 1896 lorsqu’ il est désigné par Nicolas Péquignot, adjudicataire du 
droit de chasse sur les bois et parcours communaux de Roche, comme 
cofermier. Sa maison est construite en 
1900/1901 : elle est grande 
(imposable pour 32 portes et fenêtres, 
plus une porte cochère), originale par 
sa forme au point qu’une carte 
postale du début du XX° siècle est 
dédiée au «Pavillon Roy».

         
LLee  ppaavvii ll lloonn  RRooyy 1144
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Elle est complétée en 1902 par une chambre à lessive ou buanderie, qui 
sera ultérieurement agrandie et aménagée en maison d’habitation. 

Emile Roy qui vit là avec sa famille et une domestique, est qualifié de 
rentier au recensement de 1901. En 1900, il est élu au conseil municipal et le 30 
novembre 1902 il est nommé répartiteur titulaire (fonction qui consiste à évaluer 
la valeur foncière des propriétés bâties et non bâties). En février 1903, il 
effectue un don manuel de 60,23 F au profit de la commune et il décède à Roche 
le 22 mars 1903, à l’âge de 56 ans. La propriété passe à sa femme, née Jeanne 
Moire, en 1904 et à son frère Félicien, demeurant à Rouen, en 1905.

En 1908, c’est François-Jules Renobert, né en Saône et Loire, qui 
devient propriétaire, et ce au moins jusqu’en 1917, sans que l’on ait des 
précisions sur sa situation. Aux dires des anciens Rochois, il s’agissait d’une 
famille aisée dont le garçon apportait aux soldats, durant la Grande Guerre, et 

lors du passage des trains militaires, du 
ravitaillement et notamment des pêches 
que la propriété donnait abondamment. 
Suivant certaines sources orales, des 
soldats auraient campé dans le pavillon et 
parce qu’on y menait joyeuse vie, il aurait 
été appelé « Bagatelle », nom qui apparaît 
sur une autre carte postale de cette époque

      
 ««  BBaaggaatteell llee  »»  vveerrss  11992200

En 1920, la propriété devient le siège social de la « Société anonyme des 
Etablissements Bost frères », manufacturiers originaires de Laissey qui 
fabriquent des limes (il y a toujours  à Laissey une entreprise Bost très active 
sous la raison sociale « Bost-Garnache Industries »). Treize Rochois y 
travaillent en 1921, mais deux seulement en 1926. Elisée Bost s’ installe dans le 
pavillon en 1921 avec sa famille : sa femme née à Lyon, ses deux fils nés l’un à 
Laissey et l’autre à Roche et Gilberte Gremaud, qualifiée de bonne et femme de 
chambre. En 1926, les rues du village ne sont que partiellement dénommées et 
l’actuelle rue des Champs s’appelle « rue des Villas », nom vraisemblablement 
dû à la présence du pavillon Bost.

SSuuii ttee  ddaannss  llee  pprroocchhaaiinn  bbuull lleettiinn         PPhhii ll iippppee  CCoouuttiinn
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Cet ancien système de pesée existe encore 

à Roche, à la ferme de la Vaivre. Il servait à peser 
les charrois de foin, surtout pour les cultivateurs de 
Thise, sur le pont-bascule situé devant la 
maisonnette abritant cet instrument. Les 
agriculteurs connaissaient le poids à vide de leur 
charrette et partant, la quantité de foin à livrer ou à 
engranger.

Cette ferme, sise sur une domaine d’une trentaine d’hectares, a été 
achetée en 1920 par Léon Rognon pour y élever un cheptel d’une trentaine de 
bovins et cultiver quelques cultures de céréales pour leur alimentation. Il y avait 
également une forge pour ferrer les chevaux, dont il ne reste plus  que le 
bâtiment.

La ferme brûla le 9 septembre 1939 et fut à nouveau habitable fin-1942 : 
les poutres de la grange actuelle, en bois de sapin et d’une longueur de 20 m, 
furent achetées à Salins-les-Bains et transportées jusqu’à Roche sur un attelage 
à chevaux « télescopique ».

La ferme fut électrifiée en 1928 et aujourd’hui encore elle ne dispose 
pas du réseau communal d’adduction d’eau ; celle-ci provient d’un puits.

LLaa  cchhaarrppeennttee  ddee  llaa  ffeerrmmee  ddee  llaa  VVaaiivvrree

      
LL’’ aanncciieennnnee  ffoorrggee
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